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Réglementation de la Circulation Routière – ÉDITIONS LA BAULE 

Annexes 3.2.     Arrêté du 11 janvier 2021 
 
 

RELATIF À LA RÉCEPTION DES VÉHICULES À MOTEUR, DE LEURS REMORQUES ET DES 

SYSTÈMES ET ÉQUIPEMENTS DESTINÉS À CES VÉHICULES EN APPLICATION DU RÈGLEMENT 

UE/2018/858 

Arrêté du 11 janvier 2021 - NOR: TRER2032137A - Version consolidée 07 juillet 2023 

 
ANNEXES – (Arrêté du 7 juin 2023) 

 

 

ANNEXE 1 
LIMITES QUANTITATIVES POUR LES RÉCEPTIONS NATIONALES PAR TYPE DE PETITES 

SÉRIES 
 
Pour un type réceptionné par une réception nationale de petites séries, le nombre de 
véhicules immatriculés, vendus ou mis en service par année ne peut pas dépasser le 
nombre indiqué ci-dessous pour la catégorie de véhicules en question : 
 

CATÉGORIE UNITÉS 

M1 250 

M2, M3 250 

N1 250 

N2, N3 250 

O1, O2 500 

O3, O4 250 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 
 

ANNEXE 2 
PRESCRIPTIONS APPLICABLES POUR LES RÉCEPTIONS NATIONALES PAR TYPE 

DE PETITES SÉRIES 
 

Domaine 
réglementé 

Référence 
réglementai

re 

Applicabilité 

 
M1 

 
M2 

 
M3 

 
N1 

 
N2 

 
N3 

 
O1 

 
O2 

 
O3 

 
O4 

A-LES SYSTÈMES DE RETENUE, LES ESSAIS DE COLLISION, L'INTÉGRITÉ DU SYSTÈME 
D'ALIMENTATION EN CARBURANT ET LA SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE À HAUTE TENSION 

A1 
Aménageme
nt intérieur 

Règlemen
t n° 21 de 
l'ONU 

C 
(1
9) 

         

A2 Sièges 
Arrêté du 
5 
décembre 
1996 

B 
(1
9) 

A 
(1
5) 

A (15) 
B 
(1
9) 

A A     

A2 appuie-
tête 

B 
(1
9) 

         

A3 Sièges de 
bus 

Règlemen
t n° 80 de 
l'ONU 

 
A 
(1
5) 

A (15)        

A4 Ancrages 
de ceinture 
de sécurité 

Arrêté du 
5 
décembre 
1996 

B A A B A A     

A5 Ceintures 
de sécurité 
et systèmes 
de retenue 

Arrêté du 
5 
décembre 
1996 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

    

B 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
B 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

    

A6 Témoins 
de port de la 
ceinture de 
sécurité 

Arrêté du 
5 
décembre 
1996 

B A A B A A     
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A7 Systèmes 
de 
cloisonneme
nt 

Règlemen
t n° 126 
de l'ONU 

 
(2
3) 

         

A8 Ancrages 
de 
dispositifs 
de retenue 
pour enfants 

Règlemen
t n° 145 
de l'ONU 

B 
B 
(2
3) 

B (23) 
B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

    

A9 
Dispositifs 
de retenue 
pour enfants 

Règlemen
t n° 44 de 
l'ONU 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X (23) 
X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

    

A10 
Dispositifs 
améliorés de 
retenue 
pour enfants 

Règlemen
t n° 129 
de l'ONU 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X (23) 
X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

    

A11 
Protection 
contre 
l'encastreme
nt à l'avant 

Règlemen
t n° 93 de 
l'ONU 

    X 
(1) 

X 
(1) 

    

    

A 
ou 
B 

(8) 

A 
ou 
B 

(8) 

    

A12 
Protection 
contre 
l'encastreme
nt à l'arrière 

Articles 
10.1 à 
10.3 de 
l'arrêté du 
19/12/195
8 
 
Règlemen
t n° 58 de 
l'ONU 

    X 
(1) 

X 
(1) 

  
X 
(1
) 

X 
(1
) 

B 
(2
) 

B 
(2) 

B (2) 
B 
(2
) 

A 
ou 
B 

(8) 

A 
ou 
B 

(8) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

A 
o
u 
B 
(8
) 

A 
o
u 
B 
(8
) 

A13 
Protection 
latérale 

Règlemen
t n° 73 de 
l'ONU 

    X 
(1) 

X 
(1) 

  
X 
(1
) 

X 
(1
) 
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A 
ou 
B 

(8) 

A 
ou 
B 

(8) 

  

A 
o
u 
B 
(8
) 

A 
o
u 
B 
(8
) 

A14 Sécurité 
du réservoir 
de carburant 

Règlemen
t n° 34 de 
l'ONU 

B 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
B 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

    

B 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
B 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

    

A15 Sécurité 
du gaz de 
pétrole 
liquéfié 

Arrêté du 
4 août 
1999 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 

 
X 
(1
) 

 
X 

(1) 

 
X 

(1) 

    

A 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
A 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

    

A16 Sécurité 
du gaz 
naturel 
comprimé et 
liquéfié 

Règlemen
t n° 110 
de l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

    

A 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
A 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

    

A17 Sécurité 
de 
l'hydrogène 

Règlemen
t UNECE 
n° 134 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

    

A 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
A 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

    

A18 
Qualification 
des 
matériaux 
des 

Règlemen
t n° 
2021/535-
annexe 
XIV 

A A A A A 
A 
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systèmes à 
hydrogène 

A19 Sécurité 
électrique 
lors de 
l'utilisation 

Règlemen
t n° 100 
de l'ONU 

B A A B A A     

A20 Choc 
frontal 
décalé 

Règlemen
t n° 94 de 
l'ONU 

C 
(1
9) 

  

C 
(1
9) 
(*
*) 

      

A21 Choc 
frontal sur 
toute la 
largeur 

Sans objet           

A22 
Protection 
du 
conducteur 
contre le 
mécanisme 
de direction 
en cas de 
choc 

Arrêté du 
5 février 
1969 

C 
(1
9) 

  
C 
(1
9) 

      

A23 
Coussins 
gonflables 
de deuxième 
monte 

Sans objet           

A24 Choc sur 
la cabine 

Règlemen
t n° 29 de 
l'ONU 

   
C 
(1
9) 

A A     

A25 Choc 
latéral 

Règlemen
t n° 95 de 
l'ONU 

C 
(1
9) 

  
C 
(1
9) 

      

A26 Choc 
latéral 

Sans objet           
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contre un 
poteau 

A27 Choc à 
l'arrière 

Sans objet           

A28 Système 
eCall 

Sans objet           

B. LES USAGERS VULNÉRABLES DE LA ROUTE, LA VISION ET LA VISIBILITÉ 

B1 
Protection 
des jambes 
et de la tête 
des piétons 

Règlemen
t n° 127 
de l'ONU 

C 
(1
9) 

  
C 
(1
9) 

      

B2 Zone 
d'impact 
élargie de la 
tête 

C 
(1
9) 

  
C 
(1
9) 

      

B3 Système 
de 
protection 
frontale 

Règlemen
t n° 
2021/535-
annexe XII 

X 
(2
3) 

  
X 
(2
3) 

      

B4 Système 
avancé de 
freinage 
d'urgence 
pour piétons 
et cyclistes 

Règlemen
t n° 152 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

B5 
Avertisseme
nt de 
collision 
avec piéton 
ou cycliste 

Règlemen
t n° 159 
de l'ONU 

 A 
(*) 

A (*)  

A 
(*) 
(2
0) 

A 
(*) 
(2
0) 

    

B6 Système 
d'informatio
n 
concernant 

Règlemen
t n° 151 
de l'ONU 

 A 
(*) 

A (*)  A 
(*) 

A 
(*) 
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les angles 
morts 

B7 Détection 
en marche 
arrière 

Règlemen
t n° 158 
de l'ONU 

 

A 
(*) 
(1
4) 

A (*) 
(14) 

 

A 
(*) 
(1
4) 

A 
(*) 
(1
4) 

    

B8 Vision 
vers l'avant 

Règlemen
t n° 125 
de l'ONU 

B 
(1
9) 

  
B 
(1
9) 

      

B9 Vision 
directe des 
véhicules 
lourds 

Règlemen
t 
2019/214
4 

 

B 
(*
**
) 

B (***)  

B 
(*
**
) 

B 
(*
**
) 

    

Article R. 
316-1 du 
code de la 
route 

 D D  D D     

B10 Vitrage 
de sécurité 

Arrêté du 
18 
octobre 
2016 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

B 
(2
) 

B 
(2) 

B (2) 
B 
(2
) 

B 
(2) 

B 
(2) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B11 
Dégivrage/ 
désembuage 

Article R. 
316-1 du 
code de la 
route 

D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

D (12) 
D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

    

B12 Lave-
glace/ 
essuie-glace 

Article R. 
316-4 du 
code de la 
route 

D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

D (12) 
D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

    

B13 
Systèmes de 

Règlemen
t n° 46 de 
l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 
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vision 
indirecte 

B 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
B 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

    

B14 Système 
d'avertissem
ent 
acoustique 
(AVAS) 

Règlemen
t 
540/2014 
ou 
règlement 
n° 138 de 
l'ONU 

A A A A A A     

C. LE CHÂSSIS, LES FREINS, LES PNEUMATIQUES ET LA DIRECTION DES VÉHICULES 

C1 
Équipement 
de direction 

Règlemen
t n° 79 de 
l'ONU 

C A A C A A 
A 
(6
) 

A 
(6
) 

A 
(6
) 

(9
) 

A 
(6
) 

(9
) 

C2 Système 
de détection 
de dérive de 
la trajectoire 

Règlemen
t n° 130 
de l'ONU 

 A 
(2) 

A (2)  A 
(2) 

A 
(2) 

    

C3 Système 
d'urgence de 
maintien de 
trajectoire 

Règlemen
t (UE) n° 
2021/646 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C4 Freinage 

Règlemen
t n° 13 de 
l'ONU 

 A A 
A 
(1
0) 

A A 

A 
(1
) 

(7
) 

A 
(1
) 

(7
) 

A A 

      

A 
(2
) 

(1
1) 

A 
(2
) 

(1
1) 

  

Règlemen
t n° 13H 
de l'ONU 

A 
(1
0) 

  
A 
(1
0) 
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C5 Pièces de 
frein de 
rechange 

Sans objet           

C6 Système 
d'assistance 
au freinage 
d'urgence 

Règlemen
t n° 139 
de l'ONU 
ou 
règlement 
13H de 
l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C7 Systèmes 
de contrôle 
électronique 
de la 
stabilité 

Règlemen
t n° 13 de 
l'ONU 

 A A  A A   A A 

Règlemen
t n° 140 
de l'ONU 
 
ou 
règlement 
n° 13HR00 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C8 Système 
avancé de 
freinage 
d'urgence 
sur les 
véhicules 
lourds 

Règlemen
t n° 131 
de l'ONU 

 A 
(2) 

A (2)  

A 
(2) 
(2
0) 

A 
(2) 
(2
0) 

    

C9 Système 
avancé de 
freinage 
d'urgence 
sur les 
véhicules 
légers 

Règlemen
t n° 152 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C10 Sécurité 
et 
performance 
environnem
entale des 

Règlemen
ts n° 30,54 
et 117 de 
l'ONU 

X X X X X X X X X X 
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pneumatiqu
es 

C11 Roues 
de secours 
et systèmes 
pour roulage 
à plat 

Règlemen
t n° 64 de 
l'ONU 

X 
(2
3) 

  
X 
(2
3) 

      

C12 
Pneumatiqu
es rechapés 

Sans objet           

C13 
Surveillance 
de la 
pression des 
pneumatiqu
es pour 
véhicules 
légers Règlemen

t n° 141 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C14 
Surveillance 
de la 
pression des 
pneumatiqu
es pour 
véhicules 
lourds 

 B 
(*) 

B (*)  B 
(*) 

B 
(*) 

  
B 
(*
) 

B 
(*
) 

C15 
Montage 
des 
pneumatiqu
es 

Règlemen
t UE 
2019/214
4 + 
dispositio
ns 
compléme
ntaires de 
l'arrêté du 
18 juillet 
2019 

B 
(2
) 

B 
(2) 

B (2) 

B 
(2
) 

(1
8) 

B 
(2) 
(1
8) 

B 
(2) 
(1
8) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

C16 Roues 
de 

Sans objet           
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remplaceme
nt 

D. LES INSTRUMENTS DE BORD, LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE, L'ÉCLAIRAGE DU VÉHICULE ET 
LA PROTECTION CONTRE UNE UTILISATION NON AUTORISÉE, Y COMPRIS LES 
CYBERATTAQUES 

D1 
Avertisseme
nt sonore 

Règlemen
t n° 28 de 
l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

    

B 
(2
) 

B 
(2) 

B (2) 
B 
(2
) 

B 
(2) 

B 
(2) 

    

D2 
Interférence
s radio 
(compatibilit
é 
électromagn
étique) 

Règlemen
t n° 10 de 
l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

B 
(2
) 

A 
(2) 
(1
4) 

A (2) 
(14) 

B 
(2
) 

(1
4) 

A 
(2) 
(1
4) 

A 
(2) 
(1
4) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

A 
(2
) 

(1
4) 

A 
(2
) 

(1
4) 

D3 
Protection 
contre une 
utilisation 
non 
autorisée, 
systèmes 
d'immobilisa
tion et 
d'alarme 

Règlemen
ts n° 18, 
n° 116, n° 
161 et n° 
162 de 
l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 
(2
3) 

X (1) 
(23) 

X 
(1
) 

X 
(1) 
23
) 

X 
(1) 
(2
3) 

    

A 
(2
) 

(1
9) 

A 
(2) 
(2
3) 

A (2) 
(23) 

A 
(2
) 

(1
9) 

A 
(2) 
(2
3) 

A 
(2) 
(2
3) 

    

Règlemen
ts n° 97 et 
n° 163 de 
l'ONU 

X 
(1
) 

(2
3) 

  

X 
(1
) 

(2
3) 

      

B 
(2
) 

  
B 
(2
) 
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(2
3) 

(2
3) 

D4 
Protection 
du véhicule 
contre les 
cyberattaqu
es 

Règlemen
t n° 155 
de l'ONU 

B 
(1
9) 

B 
(*) 

B (*) 
B 
(1
9) 

B 
(*) 

B 
(*) 

    

D5 
Compteur 
de vitesse 

Règlemen
t n° 39 de 
l'ONU 

B B B B B B     

D6 
Compteur 
kilométrique 

Règlemen
t n° 39 de 
l'ONU 

B B B B B B     

D7 
Dispositifs 
limiteurs de 
vitesse 

Règlemen
t n° 89 de 
l'ONU 

 A A  A A     

D8 
Adaptation 
intelligente 
de la vitesse 

Règlemen
t (UE) n° 
2021/195
8 

B 
(2
3) 

A 
ou 
B 
(1
4) 
(*) 

A ou B 
(14) (*) 

B 
(2
3) 

A 
ou 
B 
(1
4) 
(2
0) 
(*) 

A 
ou 
B 
(1
4) 
(2
0) 
(*) 

    

D9 
Identificatio
n des 
commandes, 
voyants et 
indicateurs 

Règlemen
t n° 121 
de l'ONU 

B B B B B B     

D10 
Systèmes de 
chauffage 

Règlemen
t n° 122 
de l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

C 
(2
) 

A 
(2) 

A (2) 
C 
(2
) 

A 
(2) 

A 
(2) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

A 
(2
) 

A 
(2
) 



13 
 

(1
9) 

(1
9) 

(3
) 

(3
) 

(3
) 

(3
) 

D11 Dispositifs de signalisation lumineuse 

Dispositifs 
d'éclairage 
de la plaque 
d'immatricul
ation 

Règlemen
t n° 4 de 
l'ONU 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 

Feux 
indicateurs 
de direction 

Règlemen
t n° 6 de 
l'ONU 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 

Feux 
d'encombre
ment, feux 
de position 
arrière/ 
avant/ feux 
stop 

Règlemen
t n° 7 de 
l'ONU 
 
 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 

Feux de 
brouillard 
avant 

Règlemen
t n° 19 de 
l'ONU 
 
Règlemen
t n° 149 
de l'ONU 

X X X X X X     

Feux de 
marche 
arrière 

Règlemen
t n° 23 de 
l'ONU 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 

Feux de 
brouillard 
arrière 

Règlemen
t n° 38 de 
l'ONU 

X X X X X X X X X X 
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Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

Feux de 
stationneme
nt 

Règlemen
t n° 77 de 
l'ONU 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X     

Feux de 
circulation 
diurne pour 
les véhicules 
à moteur 

Règlemen
t n° 87 de 
l'ONU 
 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X     

Feux de 
position 
latéraux 
pour les 
véhicules à 
moteurs et 
leurs 
remorques 

Règlemen
t n° 91 de 
l'ONU 
 
Règlemen
t n° 148 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 

D12 Dispositifs d'éclairage de la route 

Projecteurs 
scellés, 
halogènes 
pour 
véhicule à 
moteur 
émettant un 
faisceau de 
croisement 
asymétrique 
européen ou 
un faisceau 
de route ou 
les deux à la 
fois 

Règlemen
t n° 31 de 
l'ONU 

X X X X X X     



15 
 

Projecteurs 
de véhicules 
à moteur 
munis de 
sources 
lumineuses 
à décharge 

Règlemen
t n° 98 de 
l'ONU 
Règlemen
t n° 149 
de l'ONU 

X X X X X X     

Projecteurs 
pour 
véhicule à 
moteur 
émettant un 
faisceau de 
croisement 
asymétrique 
ou un 
faisceau de 
route ou les 
deux à la 
fois et 
équipés de 
lampes à 
incandescen
ce et/ ou de 
modules DEL 

Règlemen
t n° 112 
de l'ONU 
 
Règlemen
t n° 149 
de l'ONU 

X X X X X X     

Systèmes 
d'éclairage 
avant 
adaptatifs 
(AFS) 
destinés aux 
véhicules 
automobiles 

Règlemen
t n° 123 
de l'ONU 
 
Règlemen
t n° 149 
de l'ONU 

X X X X X X     

Feux 
d'angles 
pour 
véhicules à 
moteur 

Règlemen
t n° 119 
de l'ONU 
Règlemen
t n° 149 
de l'ONU 

X X X X X X     

D13 Dispositifs rétro réfléchissants 
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Catadioptres 

Règlemen
t n° 3 de 
l'ONU 
Règlemen
t n° 150 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 

Marquages 
rétro 
réfléchissant
s 

Règlemen
t n° 104 
de l'ONU 
Règlemen
t n° 150 
de l'ONU 

 X X X X X  X X X 

D14 Sources lumineuses 

Lampes à 
incandescen
ce destinées 
à être 
utilisées 
dans les feux 
homologués 
des 
véhicules à 
moteur et 
de leurs 
remorques 

Règlemen
t n° 37 de 
l'ONU 

X X X X X X X X X X 

Sources 
lumineuses 
à décharge 
pour 
projecteurs 
homologués 
de véhicules 
à moteur 

Règlemen
t n° 99 de 
l'ONU 

X X X X X X     

Sources 
lumineuses 
à diodes 
électrolumin
escentes 
(DEL) 

Règlemen
t n° 128 
de l'ONU 

X X X X X X X X X X 
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D15 
Installation 
des 
dispositifs 
de 
signalisation 
lumineuse, 
des 
dispositifs 
d'éclairage 
de la route 
et des 
dispositifs 
rétro 
réfléchissant
s 

Arrêté du 
16 juillet 
1954 

B 
(1
9) 

A A 
B 
(1
9) 

A A B B A A 

D16 Signal 
d'arrêt 
d'urgence 

Règlemen
t n° 48 de 
l'ONU 

B 
(1
9) 

A 
(*) 

A (*) 
B 
(1
9) 

A 
(*) 

A 
(*) 

    

D17 Nettoie-
projecteurs 

Règlemen
t n° 45 de 
l'ONU 

B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

B (23) 
B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

    

D18 
Indicateur 
de 
changement 
de vitesse 

Sans objet           

E. LE COMPORTEMENT DU CONDUCTEUR ET DU SYSTÈME 

E1 
Facilitation 
de 
l'installation 
d'un 
éthylomètre 
antidémarra
ge 

Règlemen
t UE 
2021/124
3 

A 
(*
*) 

A 
(*) 

A (*) 
A 
(*
*) 

A 
(*) 

A 
(*) 

    

E2 
Avertisseur 
de perte 
d'attention 

Règlemen
t UE n° 
2021/134
1 

 A 
(*) 

A (*)  A 
(*) 

A 
(*) 
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et de 
somnolence 
du 
conducteur 

E3 
Avertisseur 
avancé de 
distraction 
du 
conducteur 

Sans objet           

E4 Système 
de 
surveillance 
de la 
disponibilité 
du 
conducteur 

Sans objet           

E5 
Enregistreur 
de données 
d'événemen
t 

Règlemen
t 
2022/545 

 

A 
(*
**
) 

A (***)  

A 
(*
**
) 

A 
(*
**
) 

    

E6 Système 
de 
remplaceme
nt du 
contrôle par 
le 
conducteur 

Sans objet           

E7 Systèmes 
fournissant 
au véhicule 
des 
informations 
sur l'état du 
véhicule et 
la zone 
environnant
e 

Sans objet           
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E8 
Circulation 
en peloton 

Sans objet           

E9 Systèmes 
visant à 
communiqu
er des 
informations 
sur la 
sécurité aux 
autres 
usagers de la 
route 

Sans objet           

F. LA CONSTRUCTION ET LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES VÉHICULES 

F1 Espace de 
la plaque 
d'immatricul
ation 

Arrêté du 
12 mai 
2021 

B B B B B B B B B  

F2 
Déplacemen
t en marche 
arrière 

Règlemen
t UE 
2021/535 
annexe XI 

D D D D D D     

F3 Serrures 
et organes 
de fixation 
des portes 

Règlemen
t n° 11 de 
l'ONU 

C 
(1
9) 

  
C 
(1
9) 

      

F4 Marches, 
marchepieds 
et poignées 

Règlemen
t UE 
2021/535 
annexe X 

B   B B B     

F5 Saillies 
extérieures 

Règlemen
t n° 26 de 
l'ONU 

C 
(1
9) 

         

F6 Saillies 
extérieures 
de cabines 
de véhicule 
utilitaire 

Règlemen
t UNECE 
n° 61 

   
C 
(1
9) 

C C     
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F7 Plaque 
réglementair
e et numéro 
d'identificati
on du 
véhicule 

Règlemen
t UE 
2021/535-
annexe II 
et 
 
Règlemen
t UE 
2018/858-
annexe IX 

B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

B (24) 
B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

B 
(2
4) 

F8 
Dispositifs 
de 
remorquage 

Règlemen
t UE 
2021/535-
annexe VII 

B B B B B B     

F9 
Protecteurs 
de roue 

Règlemen
t UE 
2021/535-
annexe V 

B          

F10 
Systèmes 
anti 
projections 

Règlemen
t UE 
2021/535-
annexe 
VIII 

    

X 
(1) 
(1
3) 

X 
(1) 

  
X 
(1
) 

X 
(1
) 

   
B 
(2
) 

B 
(2) 

B 
(2) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

F11 Masses 
et 
dimensions 

Règlemen
t UE 
2021/535-
annexe 
XIII 

B 
(4
) 

(1
9) 

B 
(4) 

B (4) 

B 
(4
) 

(1
9) 

B 
(4) 

B 
(4) 

B 
(4
) 

B 
(4
) 

B 
(4
) 

B 
(4
) 

F12 Liaisons 
mécaniques 

Règlemen
t n° 55 de 
l'ONU 

X 
(1
) 

X 
(1) 

X (1) 
X 
(1
) 

X 
(1) 

X 
(1) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

X 
(1
) 

B 
(2
) 

(2
3) 

A 
(2) 
(2
3) 

A (2) 
(23) 

B 
(2
) 

(2
3) 

A 
(2) 
(2
3) 

A 
(2) 
(2
3) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 

B 
(2
) 



21 
 

F13 
Véhicules 
destinés au 
transport de 
marchandise
s 
dangereuses 
(22) 

Règlemen
t n° 105 
de l'ONU 

   A A A A A A A 

F14 
Construction 
générale des 
autobus et 
autocar 

Arrêté du 
2 juillet 
1982 et 
 
Règlemen
t n° 107 
de l'ONU 

 A A        

F15 
Résistance 
de la 
superstructu
re des 
autobus et 
autocar 

Règlemen
t UNECE 
n° 66 de 
l'ONU 

 A A        

F16 
Inflammabili
té des 
autobus et 
autocar 

Règlemen
t n° 118 
de l'ONU 

  A        

G. PERFOMANCE ENVIRONEMENTALE 

G1 Niveau 
sonore 

Règlemen
t (UE) n° 
540/2014 

A A A A A A     

G2 
Emissions 
d'échappem
ent du 
véhicule en 
laboratoire 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 

A 
(5
) 

(1
9) 

A 
(5) 

 

A 
(5
) 

(1
9) 

A 
(5) 
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G2a 
Déterminati
on des 
émissions de 
CO2 et de la 
consommati
on de 
carburant 
spécifiques 
du véhicule 
et dispositif 
pour la 
surveillance 
à bord du 
véhicule de 
la 
consommati
on de 
carburant 
et/ ou 
d'énergie 
électrique 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 

A A  A A      

G3 
Emissions 
d'échappem
ent du 
moteur en 
laboratoire 

Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A 
(5
) 

(1
9) 

A 
(5) 

A (5) 

A 
(5
) 

(1
9) 

A 
(5) 

A 
(5) 

    

G3a 
Déterminati
on des 
émissions de 
CO2 et de la 
consommati
on de 
carburant 
spécifiques 
du véhicule 

Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 
 
Règlemen
t (UE) n° 
2017/240
0 

  

X 
(applic
ation 

01/202
4 v. 

incom
plets 

et 
01/202

5 v. 
compl
étés) 

 X X     

G3b 
Déterminati
on de la 

Règlemen
t (UE) n° 

        X X 
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performance 
spécifique 
en matière 
d'efficacité 
énergétique 
de la 
remorque 

2022/136
2 

G4 
Emissions 
d'échappem
ent sur route 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 
 
Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A A A A A A     

G5 
Durabilité 
des 
émissions 
d'échappem
ent 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 
 
Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A A A A A A     

G6 
Emissions du 
carter 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 
 
Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A A A A A A     

G7 
Emissions 
par 
évaporation 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 

A A  A A      

G8 
Emissions 
d'échappem
ent à basse 
température 
en 
laboratoire 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 

A A  A A      
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G9 Système 
de 
diagnostic 
embarqué 

San objet           

G10 Absence 
de dispositif 
d'invalidatio
n 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 
 
Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A A A A A A     

G11 
Stratégies 
auxiliaires 
de réduction 
des 
émissions 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 
 
Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A A A A A A     

G12 Anti-
manipulatio
n 

Règlemen
t (CE) n° 
715/2007 
Règlemen
t (CE) n° 
595/2009 

A A A A A A     

G13 
recyclabilité 

Sans objet           

G14 
Systèmes de 
climatisation 

Directive 
2006/40/ 
CE 

X 
(1
) 

  
X 
(1
) 

      

A 
(2
) 

  
A 
(2
) 

      

G15 
puissance 
des moteurs 
électriques 

Règlemen
t n° 85 de 
l'ONU 

A 
(2
1) 

A 
(2
1) 

A 
A 
(2
1) 

A 
(2
1) 

A     

H. ACCES A l'INFORMATION 
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H1 Accès 
aux 
informations 
(OBD, 
réparation 
et 
maintenanc
e) 

Règlemen
t UE 
2018/858 
 
Article 61 
à 66 et 
annexe X 

D D D D D D D D D D 

H2 Mise à 
jour des 
logiciels 

Règlemen
t ONU n° 
156 

 
A : voir article 2 du règlement UE 

2022/2236 (dispositions 
transitoires) 

    

 
Les notes relatives au tableau de l'annexe I " liste des règlements CEE-ONU ayant valeur 

contraignante " du règlement UE 2019/2144 s'appliquent. 
 
(1) Entité ou composant. 
(2) Véhicule ou installation. 
(3) Niveau D si l'opération technique ne concerne que la pose d'entités homologuées. 
(4) Niveau B sauf pour les trois exceptions suivantes qui requièrent un niveau A 

(justificatif d'un laboratoire notifié par un Etat Membre dont le contenu peut ne porter que 
sur ces 3 cas). 

-les essieux relevables ou délestables (annexe XIII partie 2 section M du règlement 
2021/535/ UE) ; 

-l'équivalence entre les suspensions pneumatiques et non pneumatiques des essieux 
moteurs des véhicules (annexe XIII partie 2 section L du règlement 2021/535/ UE) ; 

-l'attribution du caractère hors route, pour les véhicules non conformes aux 
paragraphes 4. 2a ou 4. 3a de la partie A de l'annexe I du règlement UE 2018/858. 

(5) A l'exception de la série complète de prescriptions relatives aux systèmes de 
diagnostic embarqué (OBD) et aux informations sur la réparation et l'entretien des 
véhicules. 

(6) Niveau B pour les remorques à équipements d'autodirection si le rapport des charges 
d'essieu entre essieux non directeurs et essieux autodirigés est égal ou supérieur à 1,6 dans 
toutes les conditions de charge. Niveau B pour les remorques avant train avec un seul 
essieu directeur. 

(7) Justificatif d'un laboratoire reconnu par un Etat membre. 
(8) Niveau A si le véhicule fait lui-même office de dispositif de protection avant, arrière 

ou de protection latérale, Niveau B en cas d'installation d'une entité. 
(9) Niveau A pour les cas de systèmes complexe de contrôle électronique des véhicules. 

Niveau B pour les cas de systèmes mécaniques. 
(10) L'installation de l'aide au freinage d'urgence (AFU) et/ ou du contrôle électronique 

de trajectoire (ESC) n'est pas requise. S'ils sont installés, ils doivent être conformes aux 
dispositions réglementaires. 
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(11) Par dérogation au point 5.2.2.2 du règlement 13, le freinage par inertie des 
remorques à rond d'avant train est admis pour une production de moins de 50 véhicules 
par type et par an, niveau B dans ce cas. 

(12) Le véhicule est équipé d'un système adéquat. 
(13) Pour les véhicules de plus de 7,5 t. 
(14) Niveau B pour les cas d'installation d'entité homologuée. 
(15) niveau B pour les véhicules de la classe A ou I. 
(16) Pour les systèmes de protection frontale. 
(18) A l'exception de la prescription technique relative à la limitation de la vitesse 

maximale de 60 km/ h du point 5.2.4.3.2 du règlement n° 142 de l'ONU. 
(19) Application des dispositions de la ligne correspondante du tableau 1 " programme 

petites séries I " de l'appendice 1 de la partie I de l'annexe II du règlement UE 2018/858. 
(20) La présence ou la fonctionnalité du dispositif n'est pas requise pour les véhicules 

des catégories N2 ou N3 équipés à l'avant de dispositifs spécifiques afin d'assurer une 
fonction particulière (par exemple lame de déneigement). 

(21) A l'exception des véhicules ayant une conformité à la ligne G2. 
(22) La conformité du type de véhicule aux dispositions du règlement UNECE n° 105 ne 

couvre que les dispositions du chapitre 9-2 de l'annexe B de l'ADR. La conformité aux 
chapitres 9-3,9-7 et 9-8 nécessite une réception par type spécifique au titre du règlement 
ADR. 

(23) IF : s'applique uniquement si le système, l'entité technique distincte ou le 
composant est installé sur le véhicule dans la catégorie de véhicules respective. 

(24) Application du § 2.4 de la section A de l'annexe II du règlement 2021/535 (chiffre de 
contrôle VIN) : Date tous types 7 juillet 2026 

(*) Application du règlement 2019/2144 : Date nouveau type 7 juillet 2023, date tous 
types 7 juillet 2024. 

(**) Application du règlement 2019/2144 : Date nouveau type 7 juillet 2024, date tous 
types 7 juillet 2026. 

(***) Application du règlement 2019/2144 : Date nouveau type 7 janvier 2026, date 
tous types 7 janvier 2029. 

X : la conformité totale à l'acte réglementaire est exigée ; la fiche de réception CE ou 
CEE-ONU est délivrée ; la conformité de la production est assurée. 

 
A : la fiche de réception n'est pas requise. Les prescriptions techniques de l'acte 

réglementaire sont respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un service 
technique notifié par un Etat Membre. La conformité de la production est assurée. 

B : la fiche de réception n'est pas requise. Les prescriptions techniques de l'acte 
réglementaire sont respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un service 
technique notifié par un Etat Membre ou par les constructeurs qui émettent un rapport 
d'essai, sous réserve de l'accord du service en charge des réceptions. La conformité de la 
production est assurée. 

C : la fiche de réception n'est pas requise. Les prescriptions techniques de l'acte 
réglementaire doivent être respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un service 
technique notifié par un Etat Membre ou par les constructeurs. La conformité de la 
production est assurée. 

D : une déclaration de conformité soumise par le constructeur est suffisante. Aucun 
rapport d'essai n'est requis. 
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Le niveau " X " couvre les niveaux " A ", " B ", " C " et " D ", le niveau " A " couvre les 
niveaux " B ", " C " et " D " ; le niveau " B " couvre le niveau " C " et " D ". ; le niveau " C " 
couvre le niveau " D ". 

Conformément à l'article 14 de l'arrêté du 7 juin 2023 (NOR : TRER2314479A), ces 
dispositions entrent en vigueur à compter du 7 juillet 2023. 

Se reporter aux dispositions de l'article 14 précité. 
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Annexe 2 BIS 

 
PRESCRIPTIONS APPLICABLES POUR LES RÉCEPTIONS NATIONALES 

INDIVIDUELLES 
 

 
Domaine 

réglementé 

 
Référence 
réglement

aire 

 
Applicabilité 

 
M1 

 
M2 

 
M3 

 
N1 

 
N2 

 
N3 

 
O1 

 
O2 

 
O3 

 
O4 

A. LES SYSTÈMES DE RETENUE, LES ESSAIS DE COLLISION, L'INTÉGRITÉ DU SYSTÈME 
D'ALIMENTATION EN CARBURANT ET LA SÉCURITÉ ÉLECTRIQUE À HAUTE TENSION 

A1 
Aménagem
ent 
intérieur 

Articles 
11 et 12 
à 16 et 
18 de 
l'arrêté 
du 
19/12/1
958 

C          

A2 Sièges 
Arrêté 
du 5 
décembr
e 1996 

B 
(1
9) 

A 
(1
5) 

A (15) 
(B
19
) 

A A     

A2 appuie-
tête 

C 
(1
9) 

         

A3 Sièges 
de bus 

Règleme
nt n° 80 
de l'ONU 

 
A 
(1
5) 

A (15)        

A4 
Ancrages 
de ceinture 
de sécurité 

Arrêté 
du 5 
décembr
e 1996 

B A A B A A     

5 Ceintures 
de sécurité 
et 
systèmes 
de retenue 

Arrêté 
du 5 
décembr
e 1996 

X 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
    

B 
(2) 

A 
(2) 

A (2) 
B 

(2) 
A 

(2) 
A 

(2) 
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A6 
Témoins 
de port de 
la ceinture 
de sécurité 

Arrêté 
du 5 
décembr
e 1996 

B 
(2
3) 

A 
(2
3) 

A (23) 
B 
(2
3) 

A 
(2
3) 

A 
(2
3) 

    

A7 
Systèmes 
de 
cloisonne
ment 

èglemen
t n° 126 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

         

A8 
Ancrages 
de 
dispositifs 
de retenue 
pour 
enfants 

Règleme
nt n° 145 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

B (23) 
B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

B 
(2
3) 

    

A9 
Dispositifs 
de retenue 
pour 
enfants 

Règleme
nt n° 44 
de l'ONU 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X (23) 
X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

    

A10 
Dispositifs 
améliorés 
de retenue 
pour 
enfants 

Règleme
nt n° 129 
de l'ONU 

X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

X (23) 
X 
(2
3) 

X 
(2
3) 

 
(2
3) 

    

A11 
Protection 
contre 
l'encastre
ment à 
l'avant 

Article 
10-10 de 
l'arrêté 
du 
19/12/1
958 

    X 
(1) 

X 
(1) 

    

    

A 
ou 
B 

(8) 

A 
ou 
B 

(8) 

    

A12 
Protection 

Articles 
10-1 à 

    X 
(1) 

X 
(1) 

  X 
(1) 

X 
(1) 



30 
 

contre 
l'encastre
ment à 
l'arrière 

10-3 de 
l'arrêté 
du 
19/12/1
958 

D 
(2) 

D 
(2) 

D (2) 
D 

(2) 

A 
(2) 
(3) 

A 
(2) 
(3) 

D 
(2) 

D 
(2) 

A 
(2) 
(3) 

A 
(2) 
(3) 

A13 
Protection 
latérale 

Articles 
10.7 à 
10.9 de 
l'arrêté 
du 
19/12/1
958 

    X 
(1) 

X 
(1) 

  X 
(1) 

X 
(1) 

    
B 

(2) 
(3) 

B 
(2) 
(3) 

  
B 

(2) 
(3) 

B 
(2) 
(3) 

A14 
Sécurité du 
réservoir 
de 
carburant 

Règleme
nt n° 34 
série 2 
de l'ONU 

B 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
B 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
    

C 
(2) 

B 
(2) 

B (2) 
C 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
    

A15 
Sécurité du 
gaz de 
pétrole 
liquéfié 

Règleme
nt 
UNECE 
n° 67de 
l'ONU 

X 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
    

B 
(2) 

B 
(2) 

B (2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
    

A16 
Sécurité du 
gaz naturel 
comprimé 
et liquéfié 

Règleme
nt 
UNECE 
n° 110 
de l'ONU 

X 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
    

B 
(2) 

B 
(2) 

B (2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
    

A17 
Sécurité de 
l'hydrogèn
e 

Règleme
nt 
UNECE 
n° 134 
de l'ONU 

X 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
    

A 
(2) 

A 
(2) 

A (2) 
A 

(2) 
A 

(2) 
A 

(2) 
    

A18 
Qualificati
on des 
matériaux 
des 
systèmes à 
hydrogène 

Règleme
nt n° 
2021/53
5 annexe 
XIV 

A A A A A 
A 
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A19 
Sécurité 
électrique 
lors de 
l'utilisation 

Règleme
nt n° 100 
série 2 
de l'ONU 

B A A B A A     

A20 Choc 
frontal 
décalé 

Sans 
objet 

          

A21 Choc 
frontal sur 
toute la 
largeur 

Sans 
objet 

          

A22 
Protection 
du 
conducteur 
contre le 
mécanisme 
de 
direction 
en cas de 
choc 

Arrêté 
du 5 
février 
1969 

C 
(1
9) 

  
C 
(1
9) 

      

A23 
Coussins 
gonflables 
de 
deuxième 
monte 

Sans 
objet 

          

A24 Choc 
sur la 
cabine 

Sans 
objet 

          

A25 Choc 
latéral 

Sans 
objet 

          

A26 Choc 
latéral 
contre un 
poteau 

Sans 
objet 
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A27 Choc à 
l'arrière 

Sans 
objet 

          

A28 
Système 
eCall 

Sans 
objet 

          

B. LES USAGERS VULNÉRABLES DE LA ROUTE, LA VISION ET LA VISIBILITÉ 

B1 
Protection 
des jambes 
et de la 
tête des 
piétons 

Sans 
objet 

          

B2 Zone 
d'impact 
élargie de 
la tête 

Sans 
objet 

          

B3 
Système 
de 
protection 
frontale 

Règleme
nt n° 
2021/53
5-annexe 
XII 

X 
(1
6) 

  
X 
(1
6) 

      

B4 
Système 
avancé de 
freinage 
d'urgence 
pour 
piétons et 
cyclistes 

Règleme
nt n° 152 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

B5 
Avertissem
ent de 
collision 
avec 
piéton ou 
cycliste 

Règleme
nt n° 159 
de l'ONU 

 
A 
(2
3) 

 
A (23) 

 

A 
(2
3) 
(*) 
(2
0) 

A 
(2
3) 
(*) 
(2
0) 
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B6 
Système 
d'informati
on 
concernant 
les angles 
morts 

Règleme
nt n° 151 
de l'ONU 

 
A 
(2
3) 

A (23)  

A 
(2
3) 
(*) 

A 
(2
3) 
(*) 

    

B7 
Détection 
en marche 
arrière 

Règleme
nt n° 158 
de l'ONU 

 
A 
(2
3) 

A (23)  

A 
(2
3) 
(*) 

A 
(2
3) 
(*) 

    

B8 Vision 
vers 
l'avant 

Article R. 
316-1 du 
code de 
la route 

D   D       

B9 Vision 
directe des 
véhicules 
lourds 

Article R. 
316-1 du 
code de 
la route 

 D D  D D     

B10 
Vitrage de 
sécurité 

Arrêté 
du 18 
octobre 
2016 

X 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 

B 
(2) 

B 
(2) 

B (2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 
B 

(2) 

B11 
Dégivrage/ 
désembua
ge 

Article R. 
316-1 du 
code de 
la route 

D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

D (12) 
D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

D 
(1
2) 

    

B12 Lave-
glace/ 
essuie-
glace 

Article R. 
316-4 du 
code de 
la route 

 
D 
(1
2) 

 
D 
(1
2) 

 
D (12) 

 
D 
(1
2) 

 
D 
(1
2) 

 
D 
(1
2) 

    

B13 
Systèmes 
de vision 
indirecte 

Règleme
nt n° 46 
série 4 
de l'ONU 

X 
(1) 

X 
(1) 

X (1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
X 

(1) 
    

B 
(2) 

A 
(2) 

A (2) 
B 

(2) 
A 

(2) 
A 

(2) 
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B14 
Système 
d'avertisse
ment 
acoustique 
(AVAS) 

Règleme
nt n° 
540/201
4 ou 
règleme
nt n° 138 
de l'ONU 

A A A A A A     

C. LE CHÂSSIS, LES FREINS, LES PNEUMATIQUES ET LA DIRECTION DES VÉHICULES 

C1 
Équipemen
t de 
direction 

Règleme
nt n° 79 
de l'ONU 

C 
(9) 

A 
ou 
B 

(9) 

A ou 
B (9) 

C 
(9) 

A 
ou 
B 

(9) 

A 
ou 
B 

(9) 

C 
(6) 
(9) 

C 
(6) 
(9) 

A 
ou 
B 

(6) 
(9) 

A 
ou 
B 

(6) 
(9) 

C2 
Système 
de 
détection 
de dérive 
de la 
trajectoire 

Règleme
nt n° 130 
de l'ONU 

 
A 
(2
3) 

A (23)  
A 
(2
3) 

A 
(2
3) 

    

C3 
Système 
d'urgence 
de 
maintien 
de 
trajectoire 

Règleme
nt (UE) 
n° 
2021/64
6 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C4 
Freinage 

Arrêté 
du 
18/08/1
955 
 
Règleme
nt n° 13 
de l'ONU 

 A A 
A 
(1
0) 

A A 
A 

(1) 
(7) 

A 
(1) 
(7) 

A A 

      

B 
(2) 
(1
1) 

B 
(2) 
(1
1) 

  

Arrêté 
du 
18/08/1
955 
 

A 
(1
0) 

  
A 
(1
0) 
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Règleme
nt n° 13H 
de l'ONU 

C5 Pièces 
de frein de 
rechange 

Sans 
objet 

          

C6 
Système 
d'assistanc
e au 
freinage 
d'urgence 

Règleme
nt n° 139 
de l'ONU 
ou 
règleme
nt n° 13H 
de l'ONU 

B 
(2
3) 

  
B 
(2
3) 

      

C7 
Systèmes 
de contrôle 
électroniqu
e de la 
stabilité 

Règleme
nt n° 13 
de l'ONU 

 A A  A A   A A 

èglemen
t n° 140 
de l'ONU 
ou 
règleme
nt n° 
13HR00 
de l'ONU 

 
B 
(2
3) 

  

 
B 
(2
3) 

      

C8 
Système 
avancé de 
freinage 
d'urgence 
sur les 
véhicules 
lourds 

Règleme
nt n° 131 
de l'ONU 

 

 
A 
(2
3) 

 
A (23) 

 

 
A 
(2
3) 

 
A 
(2
3) 

    

C9 
Système 
avancé de 
freinage 
d'urgence 
sur les 
véhicules 
légers 

Règleme
nt n° 152 
de l'ONU 

 
B 
(2
3) 

  

 
B 
(2
3) 

      



36 
 

C10 
Sécurité et 
performan
ce 
environne
mentale 
des 
pneumatiq
ues 

Règleme
nts n° 
30,54 et 
117 de 
l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

C11 Roues 
de secours 
et 
systèmes 
pour 
roulage à 
plat 

Règleme
nt n° 64 
de l'ONU 

 
X 
(2
3) 

  

 
X 
(2
3) 

      

C12 
Pneumatiq
ues 
rechapés 

Sans 
objet 

          

C13 
Surveillanc
e de la 
pression 
des 
pneumatiq
ues pour 
véhicules 
légers Règleme

nt n° 141 
de l'ONU 

 
B 
(2
3) 

  

 
B 
(2
3) 

      

C14 
Surveillanc
e de la 
pression 
des 
pneumatiq
ues pour 
véhicules 
lourds 

 

 
B 
(2
3) 

 
B (23) 

 

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 

  

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 

C15 
Montage 
des 

Règleme
nt UE 
2019/21

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D (2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 
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pneumatiq
ues 

44 + 
dispositi
ons 
complém
entaires 
de 
l'arrêté 
du 18 
juillet 
2019 

(1
8) 

(1
8) 

(1
8) 

C16 Roues 
de 
remplacem
ent 

Sans 
objet 

          

D. LES INSTRUMENTS DE BORD, LE SYSTÈME ÉLECTRIQUE, L'ÉCLAIRAGE DU VÉHICULE ET 
LA PROTECTION CONTRE UNE UTILISATION NON AUTORISÉE, Y COMPRIS LES 
CYBERATTAQUES 

D1 
Avertissem
ent sonore 

Règleme
nt n° 28 
de l'ONU 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X (1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

    

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 

 
B (2) 

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 

    

D2 
Interférenc
es radio 
(compatibil
ité 
électromag
nétique) 

Règleme
nt n° 10 
de l'ONU 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X (1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
A 
(2) 
(3) 

 
A (2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
A 
(2) 
(3) 

 
A 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

D3 
Protection 
contre une 
utilisation 
non 
autorisée, 
systèmes 
d'immobili

Règleme
nts n° 
18, n° 
116, n° 
161 et n° 
162 de 
l'ONU 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 
(2
3) 

 
X (1) 
(23) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 
23
) 

 
X 
(1) 
(2
3) 

    

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 

 
B (2) 
(23) 

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 
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sation et 
d'alarme 

(1
9) 

(2
3) 

(1
9) 

(2
3) 

(2
3) 

Règleme
nts n° 97 
et n° 163 
de l'ONU 

 
X 
(1) 
(2
3) 

  

 
X 
(1) 
(2
3) 

      

 
B 
(2) 
(2
3) 

  

 
B 
(2) 
(2
3) 

      

D4 
Protection 
du véhicule 
contre les 
cyberattaq
ues 

Règleme
nt n° 155 
de l'ONU 

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 
(*) 

 
B (23) 
(*) 

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 
(*) 

 
B 
(2
3) 
(*) 

    

D5 
Compteur 
de vitesse 

Règleme
nt n° 39 
de l'ONU 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

    

D6 
Compteur 
kilométriq
ue 

Règleme
nt n° 39 
de l'ONU 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

    

D7 
Dispositifs 
limiteurs 
de vitesse 

Règleme
nt n° 89 
de l'ONU 

  
A 

 
A 

  
A 

 
A 

    

D8 
Adaptation 
intelligente 
de la 
vitesse 

Règleme
nt (UE) 
n° 
2021/19
58 

 
B 
(2
3) 

 
A 
ou 
B 
(1
4) 
(2
3) 

 
A ou 
B (14) 
(23) 

 
B 
(2
3) 

 
A 
ou 
B 
(1
4) 
(2
3) 

 
A 
ou 
B 
(1
4) 
(2
3) 
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D9 
Identificati
on des 
commande
s, voyants 
et 
indicateurs 

Règleme
nt n° 121 
de l'ONU 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

    

D10 
Systèmes 
de 
chauffage 

Règleme
nt n° 122 
de l'ONU 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X (1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
C 
(2) 
(1
9) 

 
B 
(2) 

 
B (2) 

 
C 
(2) 
(1
9) 

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

 
B 
(2) 
(3) 

D11 Dispositifs de signalisation lumineuse 

Dispositifs 
d'éclairage 
de la 
plaque 
d'immatric
ulation 

Règleme
nt n° 4 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Feux 
indicateur 
de 
direction 

Règleme
nt n° 6 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Feux 
d'encombr
ement, 
feux de 
position 
arrière/ 
avant/ 
feux stop 

Règleme
nt n° 7 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 
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Feux de 
brouillard 
avant 

Règleme
nt n° 19 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 149 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Feux de 
marche 
arrière 

Règleme
nt n° 23 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Feux de 
brouillard 
arrière 

Règleme
nt n° 38 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Feux de 
stationnem
ent 

Règleme
nt n° 77 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Feux de 
circulation 
diurne 
pour les 
véhicules à 
moteur 

Règleme
nt n° 87 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Feux de 
position 
latéraux 
pour les 
véhicules à 
moteurs et 

Règleme
nt n° 91 
de l'ONU 
 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 
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leurs 
remorques 

Règleme
nt n° 148 
de l'ONU 

D12 Dispositifs d'éclairage de la route 

Projecteurs 
scellés, 
halogènes 
pour 
véhicule à 
moteur 
émettant 
un faisceau 
de 
croisement 
asymétriqu
e européen 
ou un 
faisceau de 
route ou 
les deux à 
la fois 

Règleme
nt n° 31 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Projecteurs 
de 
véhicules à 
moteur 
munis de 
sources 
lumineuses 
à décharge 

Règleme
nt n° 98 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 149 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Projecteurs 
pour 
véhicule à 
moteur 
émettant 
un faisceau 
de 
croisement 
asymétriqu
e ou un 
faisceau de 
route ou 
les deux à 

Règleme
nt n° 112 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 149 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 
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la fois et 
équipés de 
lampes à 
incandesce
nce et/ ou 
de 
modules 
DEL 

Systèmes 
d'éclairage 
avant 
adaptatifs 
(AFS) 
destinés 
aux 
véhicules 
automobil
es 

Règleme
nt n° 123 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 149 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Feux 
d'angles 
pour 
véhicules à 
moteur 

Règleme
nt n° 119 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 149 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

D13 Dispositifs rétro réfléchissants 

Catadioptr
es 

Règleme
nt n° 3 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 150 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Marquages 
rétro 
réfléchissa
nts 

Règleme
nt n° 104 
de l'ONU 
 
Règleme
nt n° 150 
de l'ONU 

  
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

  
X 

 
X 

 
X 
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D14 Sources lumineuses 

Lampes à 
incandesce
nce 
destinées à 
être 
utilisées 
dans les 
feux 
homologué
s des 
véhicules à 
moteur et 
de leurs 
remorques 

Règleme
nt n° 37 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

Sources 
lumineuses 
à décharge 
pour 
projecteurs 
homologué
s de 
véhicules à 
moteur 

Règleme
nt n° 99 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

    

Sources 
lumineuses 
à diodes 
électrolumi
nescentes 
(DEL) 

Règleme
nt n° 128 
de l'ONU 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

D15 
Installation 
des 
dispositifs 
de 
signalisatio
n 
lumineuse, 
des 
dispositifs 
d'éclairage 
de la route 

Arrêté 
du 16 
juillet 
1954 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 
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et des 
dispositifs 
rétro 
réfléchissa
nts 

D16 Signal 
d'arrêt 
d'urgence 

Règleme
nt n° 48 
de l'ONU 

 
B 
(2
3) 

 
A 
(2
3) 

 
A (23) 

 
B 
(2
3) 

 
A 
(2
3) 

 
A 
(2
3) 

    

D17 
Nettoie-
projecteurs 

Règleme
nt n° 45 
de l'ONU 

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 

 
B (23) 

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 

 
B 
(2
3) 

    

D18 
Indicateur 
de 
changeme
nt de 
vitesse 

Sans 
objet 

          

E. LE COMPORTEMENT DU CONDUCTEUR ET DU SYSTÈME 

E1 
Facilitation 
de 
l'installatio
n d'un 
éthylomètr
e 
antidémarr
age 

Sans 
objet 

          

E2 
Avertisseur 
de perte 
d'attention 
et de 
somnolenc
e du 
conducteur 

Sans 
objet 

          

E3 
Avertisseur 

Sans 
objet 
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avancé de 
distraction 
du 
conducteur 

E4 Système 
de 
surveillanc
e de la 
disponibilit
é du 
conducteur 

Sans 
objet 

          

E5 
Enregistreu
r de 
données 
d'événeme
nt 

Sans 
objet 

          

E6 Système 
de 
remplacem
ent du 
contrôle 
par le 
conducteur 

Sans 
objet 

          

E7 
Systèmes 
fournissant 
au véhicule 
des 
informatio
ns sur 
l'état du 
véhicule et 
la zone 
environnan
te 

Sans 
objet 

          

E8 
Circulation 
en peloton 

Sans 
objet 
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E9 
Systèmes 
visant à 
communiq
uer des 
informatio
ns sur la 
sécurité 
aux autres 
usagers de 
la route 

Sans 
objet 

          

F. LA CONSTRUCTION ET LES CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DES VÉHICULES 

F1 Espace 
de la 
plaque 
d'immatric
ulation 

Arrêté 
du 12 
mai 2021 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

 
D (**) 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

 
D 
(*
*) 

F2 
Déplaceme
nt en 
marche 
arrière 

Règleme
nt UE n° 
2021/53
5-annexe 
XI 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

    

F3 Serrures 
et organes 
de fixation 
des portes 

Règleme
nt n° 11 
de l'ONU 

 
C 
(1
9) 

  

 
C 
(1
9) 

      

F4 
Marches, 
marchepie
ds et 
poignées 

Règleme
nt n° 
2021/53
5 annexe 
X 

 
D 

   
D 

 
D 

 
D 

    

F5 Saillies 
extérieures 

Règleme
nt n° 26 
de l'ONU 

 
C 
(1
9) 

         

F6 Saillies 
extérieures 
de cabines 

Règleme
nt n° 61 
de l'ONU 

   

 
C 
(1
9) 

 
C 

 
C 

    



47 
 

de véhicule 
utilitaire 

F7 Plaque 
réglement
aire et 
numéro 
d'identifica
tion du 
véhicule 

Règleme
nt UE n° 
2021/53
5-annexe 
II et 
 
Règleme
nt UE n° 
2018/85
8-annexe 
IX 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

 
B (24) 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

 
B 
(2
4) 

F8 
Dispositifs 
de 
remorquag
e 

Règleme
nt UE n° 
2021/53
5-annexe 
VII 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

 
D 

    

F9 
Protecteur
s de roue 

Règleme
nt UE n° 
2021/53
5-annexe 
V 

 
B 

         

F10 
Systèmes 
anti 
projections 

Règleme
nt UE n° 
2021/53
5-annexe 
VIII 

    

 
X 
(1) 
(1
3) 

 
X 
(1) 

  
 

X 
(1) 

 
X 
(1) 

   
 

D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

F11 Masses 
et 
dimensions 

Règleme
nt UE n° 
2021/53
5-annexe 
XIII 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

 
B (4) 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

 
B 
(4) 

F12 
Liaisons 

Règleme
nt n° 55 
de l'ONU 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X (1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 

 
X 
(1) 
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mécanique
s 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D (2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

 
D 
(2) 

F13 
Véhicules 
destinés au 
transport 
de 
marchandi
ses 
dangereus
es (22) 

Règleme
nt n° 105 
de l'ONU 

    
B 

 
B 

 
B 

 
B 

 
B 

 
B 

 
B 

F14 
Constructi
on 
générale 
des 
autobus et 
autocar 

Arrêté 
du 2 
juillet 
1982 et 
 

 
Règleme
nt n° 107 
de l'ONU 

  
B 

 
B 

       

F15 
Résistance 
de la 
superstruct
ure des 
autobus et 
autocar 

Règleme
nt 
UNECE 
n° 66 

  
B 

 
B 

       

F16 
Inflammabi
lité des 
autobus et 
autocar 

Règleme
nt n° 118 
de l'ONU 

   
A 

       

G. PERFOMANCE ENVIRONEMENTALE 

G1 Niveau 
sonore 

Règleme
nt (UE) 
n° 
540/201
4 

 
A 

 
A 

 
A 

 
A 

 
A 

 
A 
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G2 
Emissions 
d'échappe
ment du 
véhicule en 
laboratoire 

Règleme
nt (CE) n° 
715/200
7 

 
A 
(5) 
(2
0) 

 
A 
(5) 

 

 
A 
(5) 
(2
0) 

 
A 
(5) 

     

G2a 
Détermina
tion des 
émissions 
de CO2 et 
de la 
consomma
tion de 
carburant 
spécifiques 
du véhicule 
et 
dispositif 
pour la 
surveillanc
e à bord du 
véhicule de 
la 
consomma
tion de 
carburant 
et/ ou 
d'énergie 
électrique 

Règleme
nt (CE) n° 
715/200
7 

 
A 

 
A 

  
A 

 
A 

     

G3 
Emissions 
d'échappe
ment du 
moteur en 
laboratoire 

Règleme
nt (CE) n° 
595/200
9 

 
A 
(5) 
(1
9) 

 
A 
(5) 

 
A (5) 

 
A 
(5) 
(1
9) 

 
A 
(5) 

 
A 
(5) 

    

G3a 
Détermina
tion des 
émissions 
de CO2 et 
de la 
consomma

Règleme
nt (CE) n° 
595/200
9 
 

 
Règleme

  

 
X 
(appli
cation 
01/20
24 v. 
incom

  
X 

 
X 
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tion de 
carburant 
spécifiques 
du véhicule 

nt (UE) 
n° 
2017/24
00 

plets 
et 
01/20
25 v. 
compl
étés) 

G3b 
Détermina
tion de la 
performan
ce 
spécifique 
en matière 
d'efficacité 
énergétiqu
e de la 
remorque 

Règleme
nt (UE) 
n° 
2022/13
62 

         
X 

 
X 

G4 
Emissions 
d'échappe
ment sur 
route 

Sans 
objet 

          

G5 
Durabilité 
des 
émissions 
d'échappe
ment 

Sans 
objet 

          

G6 
Emissions 
du carter 

Sans 
objet 

          

G7 
Emissions 
par 
évaporatio
n 

Sans 
objet 

          

G8 
Emissions 
d'échappe
ment à 

Sans 
objet 
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basse 
températu
re en 
laboratoire 

G9 
Système 
de 
diagnostic 
embarqué 

Sans 
objet 

          

G10 
Absence 
de 
dispositif 
d'invalidati
on 

Sans 
objet 

          

G11 
Stratégies 
auxiliaires 
de 
réduction 
des 
émissions 

Sans 
objet 

          

G12 Anti-
manipulati
on 

Sans 
objet 

          

G13 
recyclabilit
é 

Sans 
objet 

          

G14 
Systèmes 
de 
climatisati
on 

Directive 
2006/40
/ CE 

 
X 
(1) 

  
 

X 
(1) 

      

 
B 
(2) 

  
 

B 
(2) 

      

G15 
puissance 
des 

Règleme
nt n° 85 
de l'ONU 

 
A 
(2
1) 

 
A 
(2
1) 

 
A 

 
A 
(2
1) 

 
A 
(2
1) 

 
A 
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moteurs 
électriques 

H. ACCES A l'INFORMATION 

H1 Accès 
aux 
informatio
ns (OBD, 
réparation 
et 
maintenan
ce) 

Sans 
objet 

          

H2 Mise à 
jour des 
logiciels 

Règleme
nt n° 156 
de l'ONU 

A : voir article 2 du règlement UE 
2022/2236 (dispositions 
transitoires) 

    

 
Les notes relatives au tableau de l'annexe I " liste des règlements CEE-ONU ayant 

valeur contraignante " du règlement UE 2019/2144 s'appliquent. 
(1) Entité ou composant. 
(2) Véhicule ou installation. 
(3) Niveau D si l'opération technique ne concerne que la pose d'entités homologuées. 
(4) Niveau B sauf pour les trois exceptions suivantes qui requièrent un niveau A 

(justificatif d'un laboratoire notifié par un Etat membre dont le contenu peut ne porter que 
sur ces 3 cas). 

-les essieux relevables ou délestables (annexe XIII partie 2 section M du règlement 
2021/535/ UE) ; 

-l'équivalence entre les suspensions pneumatiques et non pneumatiques des essieux 
moteurs des véhicules (annexe XIII partie 2 section L du règlement 2021/535/ UE) ; 

-l'attribution du caractère hors route, pour les véhicules non conformes aux 
paragraphes 4. 2a ou 4. 3a de la partie A de l'annexe I du règlement UE 2018/858. 

(5) A l'exception de la série complète de prescriptions relatives aux systèmes de 
diagnostic embarqué (OBD) et aux informations sur la réparation et l'entretien des véhicules. 

(6) Niveau B pour les remorques à équipements d'autodirection si le rapport des 
charges d'essieu entre essieux non directeurs et essieux autodirigés est égal ou supérieur à 
1,6 dans toutes les conditions de charge. Niveau B pour les remorques avant train avec un 
seul essieu directeur. 

(7) Justificatif d'un laboratoire reconnu par un Etat membre. 
(8) Niveau A si le véhicule fait lui-même office de dispositif de protection avant. 
(9) Niveau A pour les cas de systèmes complexe de contrôle électronique des 

véhicules. Niveau B pour les cas de systèmes mécaniques. 
(10) L'installation de l'aide au freinage d'urgence (AFU) et/ ou du contrôle électronique 

de trajectoire (ESC) n'est pas requise. S'ils sont installés, ils doivent être conformes aux 
dispositions réglementaires. 
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(11) Par dérogation au point 5.2.2.2 du règlement 13, le freinage par inertie des 
remorques à rond d'avant train est admis pour une production de moins de 50 véhicules par 
type et par an. 

(12) Le véhicule est équipé d'un système adéquat. 
(13) Pour les véhicules de plus de 7,5 t. 
(14) Niveau B pour les cas d'installation d'entité homologuée. 
(15) niveau B pour les véhicules de la classe A ou I. 
(16) Pour les systèmes de protection frontale. 
(18) A l'exception de la prescription technique relative à la limitation de la vitesse 

maximale de 60 km/ h du point 5.2.4.3.2 du règlement n° 142 de l'ONU 
(19) Application des dispositions de la ligne correspondante du tableau 1 " programme 

petites séries I " de l'appendice 1 de la partie I de l'annexe II du règlement UE 2018/858. 
(20) Application des dispositions de la ligne correspondante des tableaux des parties I 

et II de l'appendice 2, partie I de l'annexe II du règlement UE 2018/858 (émissions des gaz 
d'échappement). 

(21) A l'exception des véhicules ayant une conformité à la ligne G2. 
(22) La conformité du type de véhicule aux dispositions du règlement UNECE n° 105 ne 

couvre que les dispositions du chapitre 9-2 de l'annexe B de l'ADR. La conformité aux 
chapitres 9-3,9-7 et 9-8 nécessite une réception par type spécifique au titre du règlement 
ADR. 

(23) IF : s'applique uniquement si le système, l'entité technique distincte ou le 
composant est installé sur le véhicule dans la catégorie de véhicules respective. 

(24) Application du § 2.4 de la section A de l'annexe II du règlement 2021/535 (chiffre 
de contrôle VIN) : Date tous types 7 juillet 2026. 

(*) Application du règlement 2019/2144 : Date tous types 7 juillet 2024. 
(**) Application du règlement 2019/2144 : Date tous types 7 juillet 2026. 
(***) Application du règlement 2019/2144 : Date tous types 7 janvier 2029. 
X : la conformité totale à l'acte réglementaire est exigée ; la fiche de réception CE ou 

CEE-ONU est délivrée ; la conformité de la production est assurée. 
A : la fiche de réception n'est pas requise. Les prescriptions techniques de l'acte 

réglementaire sont respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un service technique 
notifié. 

B : la fiche de réception n'est pas requise. Les prescriptions techniques de l'acte 
réglementaire sont respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un service technique 
notifié ou par les constructeurs qui émettent un rapport d'essai, sous réserve de l'accord du 
service en charge des réceptions. 

C : la fiche de réception n'est pas requise. Les prescriptions techniques de l'acte 
réglementaire doivent être respectées. Les essais et contrôles sont réalisés par un service 
technique notifié ou par les constructeurs. 

D : Une déclaration de conformité soumise par le constructeur est suffisante. Aucun 
rapport d'essai n'est requis. 

Le niveau " X " couvre les niveaux " A ", " B ", " C " et " D ", le niveau " A " couvre les 
niveaux " B ", " C " et " D " ; le niveau " B " couvre le niveau " C " et " D ". ; le niveau " C " 
couvre le niveau " D ". 

Conformément à l'article 14 de l'arrêté du 7 juin 2023 (NOR : TRER2314479A), ces 
dispositions s'appliquent à compter du 1er septembre 2023. 

Se reporter aux dispositions de l'article 14 précité. 
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Annexe 
(abrogé) 

Abrogé par Arrêté du 7 février 2022 - art. 8 
ANNEXE 3 

MODÈLE DE FORMULAIRE DE NOTIFICATION DE CAMPAGNE DE RAPPEL EN APPLICATION 
DES ARTICLES 14 ET 52 DU RÈGLEMENT UE 2018/858 

 

1/ Informations Générales 

Nom de l'opérateur économique  

Adresse  

Interlocuteur au sein de l'entreprise (nom, email, 
téléphone) 

 

2/ Identification du produit 

Catégorie de produit *  

Type de produit *  

Appellation commerciale des produits *  

Marque *  

S'agit-il d'un produit destiné à un usage professionnel 
? 

 

Numéro de réception des produits concernés par 
l'opération * / type et numéro du modèle pour les 
produits non réceptionnés * 

 

Période de fabrication ou numéro de lot pour les 
produits en ayant un * 

 

Code du rappel de l'opérateur économique ou code 
barre s'il existe * 

 

description du produit *  

Nombre total de produits concernés  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045271598/2022-03-02/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000045271598/2022-03-02/
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3/ Règlementation applicable 
déjà indiqué dans le numéro de 
réception du produit ou GPSD si 
produit non réceptionné 

4/ Description du risque 

Type de risque *  

Niveau de risque à justifier par une analyse de risque 
* 

 

remède, actions correctives, description de 
l'intervention 

 

Description du risque (défauts techniques et 
conséquences) : description de l'anomalie, conditions 
de survenance et conséquences éventuelles * 

 

Norme technique non respectée  

Avez-vous connaissance d'accidents/incidents en lien 
avec le produit ? 

 

Si oui indiquer la gravité  

Si oui indiquer le nombre d'accidents/incidents 
connus 

 

Si oui indiquer le contexte de l'accident/incident  

Description et contexte des incidents/accidents 
survenus 

 

5/ Traçabilité 

Pays d'origine *  

Nombre de produits concernés en FR  

Nombre de produits concernés dans les autres pays 
(par pays)* (seules la liste des pays destinataires est 
rendu public) 

 

Nom de l'opérateur économique  
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Adresse  

Interlocuteur au sein de l'opérateur économique 
(nom, email, téléphone) 

 

Mode de contact des clients finaux des produits (par 
pays, avec copie des courriers envoyés) 

 

Mode de contact des réseaux de distribution (par 
pays, avec copie des courriers envoyés) 

 

Le produit est-il vendu en ligne ?  

si oui commerçant en ligne  

6/ Mesures correctives mises en place 

Nom de l'opérateur économique prenant les mesures  

Type d'opérateur économique prenant les mesures *  

Catégorie de mesures correctives *  

Date de lancement de l'opération (par pays si 
différente) 

fournir un tableau Excel si 
différente par pays 

Objectif de fin de campagne (% et date, par pays si 
différent) 

fournir un tableau Excel si 
différente par pays 

Portée des mesures  

L'opérateur économique a-t-il publié la mesure de 
rappel sur internet ? 

 

Si oui indiquer le lien internet  

Informations complémentaires  

Date 
Signature du responsable 
identifié 

 
(*) données publiques sur 
https://ec.europa.eu/consumers/consumers_safety/safety_products/rapex/alerts/. 
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ANNEXE 4 

GRILLE D'EVALUATION DES SERVICES TECHNIQUES 
 

L'accréditation selon les normes internationales indiquées à l'annexe III appendice 1 du 
règlement UE 2018/858 par l'organisme national d'accréditation est une condition préalable 

à toute désignation de service technique. 
Evaluation : 

 

Organisme évaluateur : 
Autorité compétente en matière de réception 
(TAA)  

Contrôleurs  

Indépendance des contrôleurs et l'absence de 
tout conflit 

 

Date d'évaluation  

Périmètre d'évaluation  

Sites d'évaluation  

 
Demande de désignation du service technique : 

Désignation 

Raison sociale (courrier de demande)  

Nom  

Adresses  

Contact  

Statut juridique  

Organigramme  

Place du service technique au sein d'une entité constituée plus 
grande (le cas échéant) 

 

Compétences et ressources 
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Activités  

Champ de compétences des sites évalués  

Champ de compétences couvert par la désignation  

Grille des compétences des agents (CV)  

Indépendance et absence de tout conflit  

Installations de tests et leurs localisations  

Matériel informatique pour les tests virtuels  

Manuel d'assurance qualité du service technique  

Informations sur la correction de tous les points de non-
conformité 

 

Accréditation 

Norme EN ISO/IEC 17025 :2005  

Norme EN ISO/IEC 17021 :2011  

Norme EN ISO/IEC 17020 :2012  

 
Attestation de désignation : 
Dans le courrier de désignation, faisant office d'attestation, doivent figurer les éléments 
suivants : 

- l'identité et le logo de l'autorité compétente 
- l'identification non équivoque du service technique désigné 
- la date effective de la désignation et la date à laquelle elle expire ; 
- une brève indication ou mention du champ de compétences visé par la désignation 

(actes réglementaires applicables ou parties de ceux-ci) 
- une déclaration de conformité et une référence au(x) règlement(s) de l'UE et de la 

CEE-ONU (liste à placer en annexe au courrier le cas échéant) 
 

Fait le 11 janvier 2021. 


